
ANNEXE 4 DCU 
 

 
MODALITES D’UTILISATION PROFIL SOUMISSIONAIRE « PLACE » 

 
Transmission du pli par voie électronique sur la Plate-forme des AChats de l’État 
(PLACE)  
 
 
Le mode de transmission dématérialisée est autorisé via PLACE à l'adresse 
www.marches-publics.gouv.fr  
 
Les candidats transmettant leurs réponses par voie électronique doivent :  
 

- S’ils souhaitent signer leur offre dès la transmission initiale, se procurer un certificat 
électronique ;  

- S’identifier (nécessitant une inscription préalable sur PLACE).  
 
Le mode de réponse se présente de la manière suivante :  
 
 
- L’acte d’engagement (AE) figure de manière dissociée au sein de la réponse. La 
signature électronique doit être apposée directement sur le fichier non compressé 
constituant l’AE. Il doit donc être signé séparément du reste de la réponse. Il en est de 
même pour les éventuelles annexes financières. Le soumissionnaire peut joindre 
d’autres documents avec leur propre signature.  

- Les autres documents transmis doivent être compressés.  
 
Les formats utilisés pour la transmission électronique ou l’envoi sur support 
électronique des plis (candidatures et offres) doivent être choisis dans un format 
largement disponible: Word 2003, Excel 2003, PowerPoint 2003, PDF, JPG, zip 
(winzip, filzip, etc.) ou équivalent, tous compatibles PC.  
L’administration doit pouvoir lire et imprimer les fichiers reçus.  
 
L’attention des candidats est attirée sur les délais de transmission et de cryptage des 
offres dématérialisées via PLACE. A ce titre, il est recommandé d’anticiper au mieux 
la procédure de remise des offres et de prévoir un délai adapté au poids des dossiers 
transmis. Un test de configuration du poste de travail ainsi que des consultations de 
test sont mis à la disposition sur PLACE.  
Il est rappelé que seule l’heure de dépôt figurant sur le récépissé d’horodatage est 
prise en compte pour l’acceptation des plis.  
L’offre déposée sans signature est acceptée. Une régularisation de la signature est 
opérée à l’attribution du marché.  
 
Certificat de signature électronique  
 
Ce certificat permet de signer numériquement tous les documents transmis par voie 
électronique. Ainsi, la signature des documents se fait de manière électronique, de 
préférence sur PLACE soit via l’outil de signature accessible dans le menu bandeau 



gauche de PLACE, soit via celui qui apparaît au moment de la constitution de la 
réponse. Il n’est donc pas nécessaire de joindre des documents avec une signature 
manuscrite numérisée.  
Si le soumissionnaire n’utilise pas l’outil de signature de PLACE, il fournira la 
procédure permettant la vérification de la validité de la signature conformément à 
l’arrêté du 22 mars 2019.  
 
La procédure de vérification de la validité d’une signature permet de vérifier, à minima : 
- l’identité du signataire ;  
- l’appartenance du certificat du signataire à l’une des catégories de certificats visés  
 à l’article 2-I de l’arrêté 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats  
 de la commande publique ;  
- le respect du format de signature mentionné à l’article 3 de l’arrêté cité supra ;  
- le caractère non échu et non révoqué du certificat à la date de la signature ;  
- l’intégrité du fichier signé.  
 
Le candidat qui sera déclaré attributaire du marché et qui ne possèderait pas de 
certificat de signature électronique devra en faire l’acquisition afin que le marché 
puisse être signé. 
 
Les délais d’obtention du certificat électronique pouvant aller de quinze (15) jours à un 
(1) mois, il est recommandé d’en anticiper l’acquisition.  
 
En cas de difficultés sur la Plateforme des AChats de l’État (PLACE), une assistance 
est mise à la disposition des entreprises au 01.76.64.74.07.  
Les courriels d'assistance (uniquement en cas d'indisponibilité de l'assistance 
téléphonique) sont également possibles à l'adresse place.support@atexo.com.  
 

 

 

L’offre signée électroniquement reste à privilégier, cependant si un candidat 
n’est pas en capacité de signer électroniquement dans les délais requis, il pourra 
signer de manière manuelle. Il devra alors transmettre (en plus du dépôt sur 
PLACE) les originaux signés de l’acte d’engagement (ATTRI1) et de l’annexe 
financière par voie postale avant l’attribution du marché. 

 


